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2015-027 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

COMTE DE MONTMORENCY  

 

Procès-verbal de la session régulière du conseil du Village de Sainte-Pétronille, 

tenue le lundi deux (2) mars deux mille quinze, à la Mairie, à 20 heures et à laquelle 

sont présents monsieur Harold Noël, maire, messieurs Enrico Desjardins, Éric 

Bussière et Yves-André Beaulé, ainsi que mesdames Lison Berthiaume et Lyne 

Gosselin, conseillers. 

 

M. Harold Noël, maire, souhaite la bienvenue, constate le quorum, déclare la séance 

ouverte et fait la lecture de lôordre du jour. 

 

Lecture et adoption de lôordre du jour de lôassembl®e du 2 mars 2015 

 

Il est proposé par Lyne Gosselin, appuyé par Yves-André Beaulé et résolu 

unanimement dôadopter lôordre du jour de lôassembl®e du 2 mars 2015.  

 

ADOPTEE 

 

Adoption du procès-verbal de la session régulière du 2 février 2015 

 

Il est proposé par Lison Berthiaume, appuyé par Lyne Gosselin et résolu 

unanimement dôadopter le proc¯s-verbal de la session régulière du 2 février 2015. 

 

ADOPTEE 

 

Dépôt de documents  

 

Rapport sommaire de lôinspecteur en b©timents du mois de février 2015. 

 

Demande en vertu du règlement sur les dérogations mineures - 1, rue Ferland-

Sud 
 

Attendu que M. Étienne Légaré, 1, Ferland Sud à  Sainte-Pétronille (lot 51-6-1), a 

formulé une demande en vertu du règlement sur les dérogations mineures ; 
 

Attendu que ce lot est situé dans la zone R-3 ; 
 

Attendu que cette demande a pour but de brancher la résidence projetée au réseau 

électrique ; 

 

Attendu que selon l'article 176.50 du règlement 151 sur le zonage qui indique que 

sur toute nouvelle construction sur un lot vacant, les conduites de réseau de 

distribution doivent être enfouies. Si un poteau doit être ajouté, il doit être implanté 

le long de limite latérale et à moins de deux mètres de la l'emprise de la rue ; 
 

Attendu que le r®seau ®lectrique se situe ¨ lôarri¯re de la r®sidence projet®e et que 

lôinstallation dôun poteau ¨ proximit® de lôemprise de rue cr®e lôobligation dôamener 

un fil ®lectrique de lôarri¯re ¨ lôavant de la résidence, le comité consultatif de 

l'urbanisme a émis un avis favorable à la requête en raison de l'impossibilité du 

requérant à respecter la règlementation en vigueur ; 
 

En conséquence, il est proposé par Lyne Gosselin, appuyé par Enrico Desjardins 

d'accepter la demande de dérogation mineure. Les fils d'alimentation électrique 

devront partir du poteau transformateur actuel et se raccorder à la résidence. 

 

ADOPTEE 
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2015-032 

Demande en vertu du règlement sur les dérogations mineures - 25, rue des 

Chênes Sud 
 

Attendu que M. Sébastien Boulanger, 25, des Chênes Sud à  Sainte-Pétronille (lot 

7-45), a formulé une demande en vertu du règlement sur les dérogations mineures ; 
 

Attendu que ce lot est situé dans la zone R-14 ; 
 

Attendu que cette demande a pour but de régulariser l'implantation de la maison et 

de la remise existantes par rapport à la marge arrière ; 

 

Attendu que selon l'article 97 du règlement 151 sur le zonage, la marge arrière d'un 

bâtiment principal est de 3 m et de 1.5 m pour un bâtiment secondaire ; 

 

Attendu que l'implantation en marge arrière des bâtiment principaux et secondaires 

du requérant sont respectivement de  1.9 m et de 0.2 m ; 

 

Attendu que le comité consultatif de l'urbanisme a émis un avis défavorable à la 

présente requête ; 
 

En conséquence, il est proposé par Lyne Gosselin, appuyé par Enrico Desjardins de 

refuser la demande de dérogation mineure. Il est également recommandé au 

requérant de faire la lumière avec son arpenteur géomètre au sujet de l'année de 

construction de la résidence afin de connaître les marges de recul qui s'appliquaient à 

cette époque. 

 

ADOPTEE 
 

Demande de commandite pour le Défi Santé de l'Ile d'Orléans 

 

Il est proposé par Lison Berthiaume, appuyé par Éric Bussière et résolu 

unanimement de verser un montant de 250 $ pour le Défi Santé de l'Ile d'Orléans. 

 

ADOPTÉE 
 

Demande de commandite pour la Musique de chambre à Ste-Pétronille 

 

Il est proposé par Yves-André Beaulé, appuyé par Lyne Gosselin et résolu 

unanimement de verser un montant de 2 500 $ pour la Musique de chambre à Ste-

Pétronille. 

 

ADOPTÉE 
 

Demande de commandite pour l' école de musique 

 

Il est proposé par Lison Berthiaume, appuyé par Éric Bussière et résolu 

unanimement de verser un montant de 250 $comme aide financière pour l'achat d'un 

piano électrique au bénéfice de l'école de musique. 

 

ADOPTÉE 

 

Demande de commandite pour le Chîur de l'Ile d'Orl®ans 

 

Il est proposé par Enrico Desjardins, appuyé par Yves-André Beaulé et résolu 

unanimement de verser un montant de 250 $comme aide financi¯re pour le Chîur 

de l'Ile d'Orléans. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2015-033 
 

Avis de motion 
 

Mme Lyne Gosselin, conseillère, donne avis de motion ¨ lôeffet de d®poser lors 

dôune s®ance ult®rieure un projet de r¯glement visant ¨ modifier le r¯glement de 

zonage numéro 151 de la municipalité du village de Sainte-Pétronille dans le but 

dôautoriser respectivement des usages pour chacune des zones A-3S1 et A-3S2 et de 

modifier les marges dôimplantation de ces m°mes zones, de corriger des erreurs 

cléricales relatives à la numération de numéros de zone et à certains articles du 

r¯glement de zonage, dôappliquer les normes relatives ¨ lôabattage dôarbres ¨ 

lôensemble des zones et modifier la superficie dôexploitation de la for°t priv®e, de 

d®finir et dôencadrer la pierre artificielle de b®ton comme mat®riel de construction 

autorisé en dehors du périmètre urbain, de restreindre lôapplication des normes 

dôint®gration au paysage b©ti aux zones du cîur de village et enfin, de modifier la 

disposition relative ¨ lôint®gration au paysage des r®seaux de distribution des 

services dôutilit® publique. 
 

Adoption du projet de règlement # 384 modifiant le règlement de zonage 

numéro 151 de la municipalité du village de Sainte-Pétronille dans le but de 

modifier certaines normes architecturales, dôimplantation de paysages ainsi que 

dôautoriser des usages dans certaines zones  

 

Il est proposé par Lyne Gosselin, appuyé par Yves-André Beaulé et résolu 

unanimement d'adopter le projet de règlement suivant: 
 

Article 1 : Objet du règlement 
 

Le pr®sent r¯glement a pour objets dôautoriser respectivement des usages pour 

chacune des zones A-3S1 et A-3S2 et de modifier les marges dôimplantation de ces 

mêmes zones, de corriger des erreurs cléricales relatives à la numération de numéros 

de zone et ¨ certains articles du r¯glement de zonage, dôappliquer les normes 

relatives à lôabattage dôarbres ¨ lôensemble des zones et modifier la superficie 

dôexploitation de la for°t priv®e, de d®finir et dôencadrer la pierre artificielle de 

béton comme matériel de construction autorisé en dehors du périmètre urbain, de 

restreindre lôapplication des normes dôint®gration au paysage b©ti aux zones du cîur 

de village et enfin, de modifier la disposition relative ¨ lôint®gration au paysage des 

r®seaux de distribution des services dôutilit® publique. 
 

Article 2 : Modification aux « Dispositions déclaratoires et interprétatives » 
 

Lôarticle 7 ç Définitions è est modifi® par lôajout de la d®finition de ç Boisé privé » à 

la suite de la définition de « Bâtiment secondaire souterrain » : 

 

« Boisé privé : couvert dôarbres dôune superficie minimale de 0,5 

hectare par propriété foncière » 
 

Article 3 : Modification au chapitre 2 ï Usages autorisés 
 

Lôarticle 22 ç Usages autorisés dans les zones A-3S1 et A-3S2 » est abrogé et 

remplacé par le suivant : 
 

« Article 22 Usages autorisés dans les zones A-3S1  
 

À lôint®rieur de la zone A-3S1, sont autorisés les usages  suivants : 
 

A) Comme usage principal : 

- Le groupe dôusages Agriculture I 

- Le groupe dôusages Agriculture III 

- Le groupe dôusages Habitation II 

- Le groupe dôusages R®cr®ation de plein air I 

- Le groupe dôusages Utilit®s publiques 

 

 

 

 



 

 

  

 B) Comme usage complémentaire : 

- Le groupe dôusages Commerce dôartisanat 

- Le groupe dôusages Services professionnels 

- La vente de produits de la ferme dans un kiosque permanent» 

 

Lôarticle 22.1 ç Usages autorisés dans la zone A-3S2 » est ajouté et se lit comme 

suit : 

 

« Article 22.1 Usages autorisés dans la zone A-3S2 

 

ê lôint®rieur de la zone A-3S2, sont autorisés les usages suivants : 

 

A) Comme usage principal : 

- Le groupe dôusages Agriculture I 

- Le groupe dôusages Agriculture III 

- Le groupe dôusages Habitation I, tel que d®fini ¨ lôarticle 15 
du présent règlement  

- Le groupe dôusages Habitation II 

- Le groupe dôusages R®cr®ation de plein air I 

- Le groupe dôusages Utilit®s publiques 

 

B) Comme usage complémentaire : 

- Le groupe dôusages Commerce dôartisanat 

- Le groupe dôusages Services professionnels 

- La vente de produits de la ferme dans un kiosque permanent 

_______________ 

Modifié par : 

Règl. # 299 (2005) et Règl. # 365-2 (2013) » 

 

Article 4 : Modification au chapitre 3 ï Normes dôimplantation 

 

Lôarticle 63.2 est abrog® et remplac® par le suivant : 

 

« 63.2 GARAGES ET REMISES 

 

Au surplus des dispositions applicables aux bâtiments secondaires, 

les normes suivantes sont applicables aux garages et aux remises. 

 

63.2.1 IMPLANTATION SPÉCIFIQUE 

 

Exclusivement dans la zone R-19, un garage ou une remise ne 

peuvent °tre implant®s dans lôespace entre la faade principale et la 

limite de lot qui lui est parallèle.  

 

63.2.2 ESPACES AUTORISÉS 

 

Un garage ou une remise qui sont aménagés sur une propriété 

doivent lô°tre soit dans le sous-sol dôun corps principal ou 

secondaire ou encore comme bâtiment secondaire. Aucun garage, ni 

remise ne peuvent être aménagés au rez-de-chaussée du bâtiment 

principal. 

 

63.2.3 OUVERTURES 

 

Dans le cas dôun garage ou dôune remise au sous-sol, la porte de 

service et celle du véhicule doivent se trouver sur la façade arrière 

ou latérale de la construction. 

 

 

 

 



 

 

  

 63.2.4 RAMPE DôACCĈS 

 

La rampe dôacc¯s dôun garage doit être aménagée de manière à ce 

que la topographie du site soit respectée, elle ne doit pas être visible 

de la rue, elle doit être dissimulée soit par sa configuration ou par un 

aménagement paysager. » 

 

Lôarticle 67 est abrog® et remplac® par le suivant : 

 

« Article 67       Dispositions applicables à la zone A-3S1 

 

 ê lôint®rieur de la zone A-3S1, les normes dôimplantation               

suivantes sôappliquent. 

 

A) Bâtiment principal : 

 

1- Un b©timent principal doit °tre implant® ¨ lôint®rieur dôune 
bande de 30 mètres de profondeur calculée à partir de la 

ligne de crête de la falaise identifiée à la carte reproduite en 

annexe A-1 du 20 décembre 2011 et ce, que la façade de ce 

bâtiment principal soit orientée face au fleuve ou face au 

chemin du Bout-de-l'Île. 

 

2- Une marge de recul latérale minimale de 7,5 mètres. 

 

B) Bâtiment secondaire : 

 

1- Un kiosque pour fins de vente de produits agricoles doit 

respecter une marge de recul avant minimale de 7,5 mètres. 

2- Un b©timent secondaire pour fins agricoles autre quôun 
kiosque ci-dessus mentionn®, ne peut °tre implant® quôen 

autant quôil soit enti¯rement ou partiellement ¨ lôint®rieur 

dôun rayon de 30 m¯tres calcul®e ¨ partir du point m®dian du 

bâtiment principal et doit respecter également des marges de 

recul latérales et arrière minimales de 1,5 mètres.  

3- Dans le cas o½ un b©timent principal nôest pas implant® sur le 
même terrain, un bâtiment secondaire pour fins agricoles, 

autre quôun kiosque ci-dessus mentionné, doit alors respecter 

la marge de recul avant prescrite pour un bâtiment principale 

au paragraphe A) du présent article et doit également 

respecter des marges de recul latérales et  arrière minimales 

de 1,5 mètres. 

4- Un bâtiment secondaire à des fins non-agricoles ne peut être 

implant® quô¨ lôint®rieur dôun rayon de 30 m¯tres calculé à 

partir du point médian de ce bâtiment principal et doit 

respecter également des marges de recul latérales et arrière 

minimales de 1,5 mètres.» 

 

Lôarticle 99.3 est abrog® et remplac® par le suivant : 

 

« Article 99.3 Dispositions applicables à lôensemble de la zone R-19 

 

ê lôint®rieur de la zone R-19 les normes dôimplantation suivantes 

sôappliquent : 

 

 

 

 



 

 

  

 A) Bâtiment principal : 

 

1- Une marge de recul avant minimale de 20 mètres. 

2- Une marge de recul latérale minimale de 10 mètres. 

3- Une marge de recul arrière minimale de 10 mètres. 

4- Toute orientation parallèle au Chemin du Bout-de-lô´le avec une 

variation maximale de 10° degré. 

 

B) Bâtiment secondaire : 

 

1- Tous les bâtiments secondaires peuvent être implantés dans les 

cours avant,  arrière ou latérales.  Ils doivent respecter des 

marges de recul avant, arrière ou latérales de 3.0 mètres.  

 

C) Bandes boisées  

 

1- Une lisière boisée d'une largeur minimale de 10 mètres doit être 

conservée ou plantée en bordure de toute propriété voisine et de 

tout chemin public, rue privée et droit de passage. »  

 

Article 5 : Modification au chapitre 4 ï Normes architecturales 

  

Lôarticle 116 est abrog® et remplac® par le suivant au premier alinéa : 

 

« Pour toutes les zones prévues à ce règlement, sauf les zones A-3S2 

et R-19 dont les normes sont édictées au tableau XVII,  lôarchitecture 

traditionnelle est autorisée pour une nouvelle construction à 

condition que le type architectural choisi fasse partie des 14 types de 

b©timents principaux classifi®s dôint®r°t culturel ¨ lôarticle 108 de ce 

r¯glement, ¨ lôexclusion cependant du type 12 ». 

 

Lôarticle 118 ç Normes dôint®gration au paysage b©ti » est abrogé et remplacé par le 

suivant, au premier alinéa : 

 

« ê lôint®rieur de zones CH-1, CD-3, CD-4, PA-1, PA-3, R-4S1, R-

4S2, R-5S1, R-5S2, R-6S1, R-6S2, R-7S1, R-7S2, R-8, R-9S1, R-9S2, 

R-10S1, R-10S2, R-10S3 et R-11, les normes dôint®gration au 

paysage bâti déterminées ci-après en A, B, C, D et E doivent, dans 

tous les cas, être appliquées à une nouvelle construction de même 

quô¨ la r®paration, la transformation ou lôagrandissement dôun 

bâtiment principal existant ». 

 

Lôarticle 122 ç Mat®riaux de rev°tement dôun b©timent secondaire » est modifié par 

lôajout du texte suivant, ¨ la suite de ç Pierre artificielle » dans la liste des 

« Matériaux interdits è et par lôabrogation de ç Placage de pierre » dans cette même 

liste. 

 

« - Pierre artificielle (seule la pierre artificielle de béton, telle que 

d®finie ¨ lôANNEXE C - Lexique architectural illustré, est autorisée 

comme pierre artificielle) 

-  

 

Le second paragraphe de lôarticle 123 ç Couleurs extérieures » est abrogé et 

remplacé par le suivant : 

 

 

 

 



 

 

  

 « Cependant, ¨ lôint®rieur des zones A-1, A-2, A-3S1, A-3S2, A-4S1, 

A-4S2, R-4S1, R-4S2, R-5S1, R-5S2, R-7S1, R-7S2, R-8, R-9S1, R-

9S2, R-10S1, R-10S2, R-10S3, R-18 et R19, les murs extérieurs des 

bâtiments principaux et secondaires autres que ceux en pierre 

doivent être, dans tous les cas, blancs.» 

 

Lôarticle 126 ç Normes relatives aux caractéristiques physiques des terrains dans 

les zones dôint®r°t esth®tique» est abrogé et remplacé par le suivant, au premier 

alinéa : 

 

« ê lôint®rieur des zones A-3S2, A-5, R-1, R-2, R-5, R-6, R-7, R-8, R-

9, R-10, R-11, R-12, R-15, R-16, R-17, R-18, R-19, CH-1, CD-1, CD-

2, PA-1, PA-2 et PA-3, lôexcavation du sol, le d®placement dôhumus 

ou les travaux de d®blai ou de remblai ne peuvent °tre r®alis®s quôen 

conformité avec la disposition suivante : » 

 

Lôarticle 127 ç Normes relatives aux caractéristiques physiques des terrains dans 

les zones à vocation agricole» est modifié par le remplacement de la zone « A-3 », 

par la zone « A-3S1 », au premier alinéa, et se lira comme suit :   

 

« ê lôint®rieur des zones A-1, A-2, A-3S1, A-4, A-6, A-7, A-8, A-9, A-

10 et A-11, lôexcavation du sol, le d®placement dôhumus ou les 

travaux de d®blai ou de remblai ne peuvent °tre r®alis®s quôen 

conformité avec les dispositions suivantes : » 

 

Lôarticle 129 ç Normes relatives ¨ lôabattage dôarbres dans les zones dôint®r°t 

esthétique et dans les zones périphériques» est abrogé et remplacé par le suivant : 

 

« Article 129   Normes relatives ¨ lôabattage dôarbres sur le territoire de la 

municipalité de Sainte-Pétronille  

 

Lôabattage dôun arbre ne peut °tre r®alis® quôen conformit® avec 

lôune ou lôautre des dispositions suivantes; 

 

a) lôarbre doit °tre abattu pour permettre lôimplantation dôun 
b©timent principal, dôun b©timent secondaire, dôune aire de 

stationnement hors rue et dôune all®e dôacc¯s, dôun ®tang, dôune 

mare, dôune piscine, dôune aire de jeu ou de détente aménagée 

dans les cours latérales ou arrière du terrain ou de toute 

construction, réalisée en conformité avec le présent règlement; 

 

b) lôarbre est coup® pour les fins dôun usage agricole sur le terrain, 
y compris pour les fins dôun usage ayant trait ¨ la sylviculture; 

c) lôarbre est mort ou atteint dôune maladie incurable; 

 

d) lôarbre est atteint dôune maladie contagieuse; 

 

e) lôarbre est une nuisance pour la croissance des arbres voisins; 

 

f) lôarbre est dangereux pour la s®curit® des personnes; 

 

g) lôarbre cause des dommages à une construction publique ou 

privée; 

 

h) lôarbre emp°che lôex®cution de travaux publics dôentretien ou de 
construction; 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 i) lôarbre ¨ moins de 7,5 centim¯tres de diam¯tre mesur® ¨ un m¯tre 
du sol. 

 

En outre, dans le cas où en conformité avec les dispositions du 

pr®sent article il est, ¨ lôint®rieur des zones autres que les zones PA-

1, PA-2 et PA-3, abattu un arbre de plus de 15 centimètres de 

diamètre mesuré à un mètre du sol, cet arbre doit être remplacé par 

un arbre de plus de 5 centimètres de diamètre mesuré à un mètre du 

sol. 

 

Par exception, les dispositions des paragraphes a), b), c), d), e) et i) 

du pr®sent article ne sôappliquent pas ¨ un arbre situ® dans la pente 

comprise entre la ligne des hautes eaux du fleuve et la ligne de crête 

de la falaise identifié à la carte reproduite en annexe A-1.  

 

Par exception, les dispositions du pr®sent article ne sôappliquent pas 

¨ lôabattage dans les bois®s priv®s (voir article 130). 

  _______________ 

Modifié par : 

Règl. # 351 (2011) » 

 

Lôarticle 130 ç Normes relatives ¨ lôabattage dôarbres dans les zones ¨ vocation 

agricole» est abrogé et remplacé par le suivant : 

 

« Article 130 Dispositions relatives ¨ lôexploitation et la coupe dôarbres dans les 

boisés privés sur le territoire de la municipalité de Sainte-Pétronille  

 

Est strictement prohibé, le déboisement effectué sur une superficie 

supérieure à 0,5 hectares. La superficie ainsi déboisée (site de coupe) 

doit être séparée d'un autre site de coupe par une lisière boisée d'au 

moins 200 mètres. À l'intérieur de cette lisière boisée séparant les 

sites de coupe, seule la coupe visant à prélever uniformément au plus 

30 % des tiges de bois commercial est autorisée par période de 10 

ans (incluant les chemins de débardage). 

Le déboisement sera autorisé à l'intérieur de cette lisière boisée 

séparant les sites de coupe lorsque la régénération des arbres dans 

les sites de coupe adjacents à cette lisière boisée aura atteint une 

hauteur moyenne de 3 mètres. 

 

La superficie totale de l'ensemble des sites de coupe ne doit pas 

excéder 30 % de la superficie boisée totale du ou des lots concernés 

par période de 10 ans (par propriété foncière). 

 

Tous les types de coupes, sauf la coupe de récupération, doivent être 

suivis d'un inventaire de régénération naturelle dans un délai de l'an 

suivant la coupe, afin d'évaluer le besoin de faire du reboisement ou 

du regarni et de précéder le reboisement par une préparation de 

terrain au besoin. Lorsque nécessaire, la préparation du terrain en 

vu du reboisement doit être effectué dans un délai de un (l) an et le 

reboisement dans un délai maximal de deux (2) ans. Un rapport 

d'exécution signé par un ingénieur forestier devra être fourni. 

 

L'enlèvement des souches n'est autorisé que pour le déboisement 

prévu en fonction de la culture du ginseng sous couvert forestier. 

Seulement dans ce cas, un maximum de 30% des souches peut être 

enlevé. Toutefois, toutes les autres dispositions relatives aux coupes 

forestières doivent être respectées. Dans tous les autres cas, les 

souches des arbres abattus ne peuvent être enlevées. 

 

 

 

 



 

 

  

 Malgré le premier alinéa et exception faite des prélèvements à des 

fins domestiques, des coupes de récupération et des coupes effectuées 

dans le cadre d'aménagements récréatifs (sentiers de motoneige, 

sentiers de ski de fond, etc.), les autres coupes forestières sont 

autorisées lorsqu'un plan d'aménagement forestier et une 

prescription sylvicole préparée et signée par un ingénieur forestier, 

démontre(nt) que les travaux ont pour effet d'assurer la sauvegarde 

et la croissance du boisé. 

 

Également, la coupe d'arbres visant l'aménagement de lacs 

d'irrigation pour fins agricoles est autorisée. Dans l'aire d'affectation 

conservation, la superficie totale pour cet usage est limitée à 

lôhectare pour 40 hectares ou moins de terrain en culture ou ¨ 2,5 % 

de la superficie totale du ou des lots concernés, incluant les accès et 

autres aménagements. 

 

Une lisière boisée d'une largeur minimale de 10 mètres doit être 

conservée en bordure de toute propriété voisine et de tout chemin 

public. Dans ces bandes de protection, seule la coupe visant à 

prélever uniformément au plus 30 % des tiges de bois commercial est 

autorisée sur une période de dix ans. 

 

Toutefois, cette lisière boisée peut faire l'objet d'un déboisement 

lorsqu'une autorisation écrite des propriétaires contigus est fournie. 

 

Toute coupe foresti¯re doit °tre ex®cut®e avec de lô®quipement l®ger 

sans quôil y ait dôintervention majeure sur le milieu forestier naturel 

et sans ajout de matériel au sol, tel que du gravier ou de la pierre. 

_______________ 

Ajouté par : 

Règl. # 229 (1995) 

Remplacé par : 

Règl. # 299 (2005) » 

 

Lôarticle 130.1 ç Déboisement à des fins de mise en culture dans les zones de 

conservation» est ajouté et se lit comme suit : 
 

« Article 130.1 Le déboisement à des fins de mise en culture est 

autorisé dans les zones de conservation, mais seulement dans les 

secteurs qui ont déjà été défrichés et qui sont répertoriés sur les 

cartes écoforestières du ministère des Ressources naturelles du 

Qu®bec de 1990 ou les subs®quentes sôil y a lieu (derni¯re version) et 

qui sont identifiés sous la rubrique Fr.» 
 

Lôarticle 130.2 ç Lôexercice de lôac®riculture et des cultures sp®cialis®es dans les 

zones de conservation» est ajouté et se lit comme suit : 
 

« Lôarticle 130.2 Autoris®es lorsquôelle exerc®es par un exploitant 

agricole, lôac®riculture et les cultures sp®cialis®es qui sôexercent 

dans les zones de conservation ne doivent en aucun cas perturber 

lô®cosyst¯me naturel. Les divers travaux reli®s ¨ lôimplantation, 

lôentretien et la r®colte doivent °tre ex®cut®s avec de lô®quipement 

l®ger sans quôil y ait dôintervention majeure sur le milieu forestier 

naturel et sans ajout de matériel au sol, tel que du gravier ou de la 

pierre. » 

 

Lôarticle 133 « Clôture dans les zones à vocation agricole» est modifié par le 

remplacement de la zone « A-3 », par la zone « A-3S1 », au premier alinéa, et se lira 

comme suit :   
 

 

 

 



 

 

  

 « ê lôint®rieur des zones A-1, A-2, A-3S1, A-4,  A-6, A-7, A-8, A-9, A-

10 et A-11, les types suivants de clôture sont autorisés : » 

 

Lôarticle 134 ç Cl¹ture dans les zones dôint®r°t esth®tique» est abrogé et remplacé 

par le suivant, au premier alinéa : 

 

« ê lôint®rieur des zones A-3S2, A-5, R-1, R-2, R-5, R-6, R-7, R-8, R-

9, R-10, R-11, R-12, R-16, R-17, R-18, R-19, CH-1, CH-2, CD-1, 

CD-2, CD-3, PA-1, PA-2, et PA-3, les types suivants de clôture sont 

autorisés : » 

 

Lôarticle 140 ç Nombre de types de clôtures dans les zones à vocation agricole» est 

modifié par le remplacement de la zone « A-3 », par la zone « A-3S1 », au premier 

alinéa, et se lira comme suit :   

 

« ê lôint®rieur des zones A-1, A-2, A-3S1, A-4, A-6, A-7, A-8, A-9, A-

10 et A-11, le nombre de types de clôture est restreint de la façon 

suivante: » 

 

Lôarticle 141 « Nombre de types de cl¹tures dans les zones dôint®r°t esth®tique et 

dans les zones périphériques» est abrogé et remplacé par le suivant, au premier 

alinéa : 

 

« ê lôint®rieur des zones A-3S2, A-5, R-1, R-2, R-3, R-4, R-5, R-6, R-

7, R-8, R-9, R-10, R-11, R-12, R-13, R-14, R-15, R-16, R-17, R-18, R-

19, CH-1, CD-1, CD-2, CD-3, PA-1, PA-2 et PA-3, le nombre de 

types de clôture est restreint de la façon suivante : » 

 

Article 6 : Modifications au chapite 11.1 «Paysages » 

 

Lôarticle 176.50 ç Réseaux de distribution des services dôutilit® publique» est abrogé 

et remplacé par le suivant : 

 

« Article 176.50 R®seaux de distribution des services dôutilit® 

publique 

 

Les conduites des r®seaux de distribution dôutilit® publique doivent 

être enfouies dans le sol à partir du réseau existant dans les cas 

suivants : 

 

Á Pour toute nouvelle construction ou reconstruction de la zone R-

19 et A-3S2. 

Á Tout nouveau lotissement créant deux lots constructibles et plus. 

Á Toute nouvelle construction ou reconstruction adjacent à un lot 

construit où le réseau existant est déjà enfoui. 

 

À partir du réseau existant, les fils aériens passant sur des propriétés 

privées  (propriété privée, rue privée et droits de passage) sont 

prohibés.   

 

Si un poteau  doit être implanté, celui-ci doit lô°tre le long de la 

limite latérale du lot visé par le service et à un minimum de trois 

m¯tres de la limite de lôemprise de toute rue publique, rue priv®e ou 

droit de passage et ce, si le r®seau existant longe lôune de ces voies. » 

 

 

 

 



 

 

  

 Article 7 : Modifications ¨ lôannexe ç B » - TABLEAUX DES NORMES 

ARCHITECTURES  

 

Le Tableau XVI de lôannexe B est modifi® par lôajout du texte suivant, à la suite de 

« Pierre artificielle » dans la sous-section des matériaux intitulée « Murs », de la 

section « 3- MATÉRIAUX ET REVÊTEMENTS » : 

 

« - Pierre artificielle (seule la pierre artificielle de béton, telle que 

d®finie ¨ lôANNEXE C - Lexique architectural illustré, est autorisée 

comme pierre artificielle et ce, pour les bâtiments principaux 

contemporains situ®s ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain). » 

 

Le Tableau XVI de lôannexe B est modifi® par lôabrogation de ç Placage de pierre »  

dans la sous-section des matériaux intitulée « Murs », de la section « 3- 

MATÉRIAUX ET REVÊTEMENTS » : 

 

Le Tableau XVII de lôannexe B est modifi® par le remplacement du titre dudit 

tableau, pour le rendre applicable aux zones suivantes :  

 

« TABLEAU XVII ï Normes applicables aux constructions dans les 

zones A-3S2 et R-19 » 
 

Le Tableau XVII de lôannexe B est modifi® par lôajout, au début du Tableau XVII, 

suivant le titre, du texte suivant : 
 

« R¯gle g®n®rale dôapplication : Tous matériaux de revêtement ne 

faisant pas partie de ce tableau sont prohibés ».  
 

Le Tableau XVII de lôannexe B est modifi® par lôajout de « Pierre artificielle de 

béton (voir Annexe C) » comme matériel de revêtements de murs autorisé. 
 

Des extraits du Tableau XVI et Tableau XVII sont joints au présent règlement pour 

en faire partie intégrante. 
 

Article 8 : Modifications ¨ lôannexe ç C » - LEXIQUE ARCHITECTURALE  
 

La définition du terme « Pierre artificielle » est abrogée et remplacée selon la 

nouvelle définition suivante : 
 

« Pierre artificielle de béton: 

  

Pierre artificielle de béton dont le procédé de fabrication incorpore 

de la couleur et des agrégats dans la masse pour donner une 

apparence de pierre naturelle. La finition de surface de la pierre 

artificielle de béton doit rappeler la texture dôune pierre de taille 

ciselée* ou lisse**. Il faut considérer les éléments suivants: 
 

1. Si une cha´ne dôangle*** est utilis®e ¨ la jonction de 2 murs, celle-

ci doit être aussi en pierre artificielle de béton.  
 

2. Les linteaux des portes et des fen°tres, côest-à-dire lô®l®ment 

horizontal dôappui au-dessus des portes et fenêtres, doivent aussi être 

en pierre artificielle de béton.  
 

3 Lô®paisseur de la pierre artificielle de b®ton doit °tre de 3,5 pouces 

(88,9 millimètres) au minimum. 
 

4. Lôinstallation de la pierre artificielle de béton doit se faire de 

mani¯re traditionnelle, côest-à-dire avec des attaches à maçonnerie, 

une lame dôair derri¯re le parement ainsi que des joints de 

maonnerie dont lô®paisseur varie de 10 ¨ 20 mm. Voir coupe 

transversale ici-bas : 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 


